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ASSEMBLfiE GENERALE ANNUELLE
du 22 fevrier 1962

sous la presidence de M. E. Dottrens, president.

RAPPORT DU PRESIDENT POUR L'ANNEE 1961

L'exercice qui vient de s'achever represente la 171e annee d'existence
de notre societe qui compte actuellement 116 membres, soit: 18 membres

honoraires, 89 membres dits ordinaires, 4 membres adjoints, 4 membres

libres au sens des anciens Statuts et 1 membre bienfaiteur,
M. Rehfous-Collard, nomme des l'acceptation des nouveaux Statuts,
en reconnaissance de la genereuse donation grace ä laquelle, depuis

quelque temps dejä, les auteurs de communications refoivent gratui-
tement un certain nombre de tires-ä-part.

Seances. —• Au cours de 8 seances ordinaires, nous avons entendu
17 communications et une conference, celle de M. Linder sur l'application
des methodes statistiques ä la recherche biologique. L'an dernier nous

totalisions 34 communications et 3 conferences. Cette difference, deplorable,

m'incite ä rappeler que tous les efforts de votre comite pour
reorganiser administrativement notre venerable societe pourraient etre

vains faute de la participation active de chacun. La meme observation

vaut aussi pour notre revue: les Archives des Sciences, dont la situation
financiere, grace surtout aux initiatives de notre ancien president,

peut etre consideree comme assainie, au point que les auteurs peuvent
desormais y publier ä des conditions aussi favorables qu'ailleurs; il
semble malheureusement que nos membres n'aient pas encore « realise »,

compris, toutl'interet pour eux de cette nouvelle situation.

Administration. — Pour en revenir ä l'administration de la societe,

nous avons tout lieu de nous feliciter des services de notre dactylographe-
secretaire. Ce fut d'abord Mme Collet, et, depuis septembre Mme Aellen.
Cette fonction retribuee represente une journee de travail par semaine,
eile apporte un notable et indispensable soulagement aux secretaires,
M. Lacroix et surtout M. Lanterno qui assume la lourde täche de la

publication des Archives. Quant ä l'administration des Archives, eile a



122 assembi.ee generale annueli.e

ete prise en charge au museum jusqu'au moment oil un redressement
definitif sera acquis.

Archives. — Concernant les archives — de la Societe et non pas
les Archives des Sciences — dont vous savez que leur conservation etait
loin d'etre assuree, nous aA'ons une grande obligation ä M. M. Sauter qui
s'est charge de leur mise en ordre. Par son intermediate, il a ete convenu
de deposer ces archives au departement des manuscrits de la B.P.
Un inventaire sommaire a ete etabli au moment du transfert des

documents. Nous sommes reconnaissants ä la direction de la B.P. de cette
prise en charge, etant desormais assures que nos archives sont en
bonnes mains.

Seance parliculiere et Assemblee generale. — Nous avons consacre
une seance particuliere et une assemblee generale extraordinaire au
reglement du retard ä l'acceptation des comptes de l'exercice 1960

et ä la revision des Statuts. La refonte des Statuts est chose faite, eile a

ete adoptee ä l'unanimite des membres presents ä l'assemblee du
15 juin 1961. La decharge au comite pour l'exercice 1960 a ete votee
ä la meme seance, avec la meme unanimite.

Comite. — L'activite de votre comite s'est exercee dans une agreable

atmosphere de travail en commun et je tiens ä remercier cordialement
tous les membres du comite de leur participation active et de leur pre-
cieuse assistance. Outre le reglement des affaires courantes et l'etude
des nouveaux Statuts, le comite a mis au point un nouveau reglement
des publications que A'ous avez refu et qui a ete mis en harmonie avec
les nouveaux Statuts; le comite a prepare un remaniement du reglement
des plis cachetes. Pour ce dernier, nous hesitons encore entre le depot
des plis avec nos archives a la B.P. ct le depot dans une banque qui
entrainerait des frais mais offrirait, de l'avis de certains, des garanties
meilleures.

Activite des membres. — L'Assemblee generale annuelle est une
occasion bienvenue pour un president de lancer un appel ä la collaboration

qui ne resonne pas dans une salle vide. Permettez-moi d'insister
sur l'absolue necessite pour tous ceux qui ont ä coeur le renom de cette
societe d'apporter leur contribution ä son activite. Nous sommes tous
fort affaires, nous avons tous des devoirs et des charges, bien sur, mais

il importe que chacun sache qu'il ne sufTit pas de verser une cotisation,
si elevee soit-elle, ni de designer un comite, si devoue soit-il, pour que
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vive honorablement une societe comme la notre. C'est de vous, mesdames

et messieurs, c'est de votre activite individuelle que depend l'avenir de

la S.P.H.N., non pas d'un comite benevole et devoue, et surtout pas
de ces pauvres presidents successifs et ephemeres sur lesquels on se

decharge si volontiers. Sachez que la S.P.H.N. a besoin de votre
participation active et de vos contributions orales et ecrites. II y va du

maintien de l'appui financier substantiel que nous accordent depuis
Pan dernier l'Etat et la Ville de Geneve.

La situation de notre venerable societe me fait penser au moulin
de Maitre Cornille qui disparut, comme tous les antiques moulins de

Provence parce qu'il etait plus «interessant» pour les cultivateurs de

porter leur grain aux minoteries. Votre comite depuis deux ans s'est

efforce de colmater certaine lezarde de notre vieille maison, il a balave
la poussiere, il a remis la machinerie en etat de fonctionner. Si vous tenez

vraiment ä ce que le moulin tourne, apportez-lui, s'il vous plait, votre
grain ä moudre.

E. Dottrens.

L'assemblee entend et accepte les rapports du president, du secretaire

des publications et du tresorier; eile decide de maintenir la cotisa-

tion annuelle ä 25 francs, et l'attribution des pages gratuites aux auteurs
de communications ä 20 pages pour l'annee avec un maximum de 8 par
communication. De meme le nombre des tires-ä-part gratuits pour les

auteurs de communications et d'articles reste fixe ä 50.

La seance administrative est suivie de la seance publique qui s'ouvre

par la lecture des necrologies de MM. Pierre Balavoine et Edouard

Parejas, presentees par M. A. Lombard. Puis M. Gilbert Turian presente
une conference intitulee: « Problemes de diflerenciation chez une
Moisissure experimentale ».

PIERRE BALAVOINE
1882-1961

Pierre Balavoine est mort apres une longue maladie qui l'a tenu
eloigne de nos seances depuis quelques annees. Auparavant, il fut l'un
des membres assidus de notre assemblee qu'il presida en 1946-47.
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